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le Pays Ruthénois, est un territoire à la 
croisée de plusieurs grands ensembles: Le 
Rougier de Marcillac, le Ségala du Viaur et 
des ses affluents. Ces grands ensembles 
proposent une grande variété de sols et 
sous-sols qui engendrent à leur tour des 
constructions caractéristiques réalisées à 
partir des matériaux provenant directement 
du sol. 
 
De cette manière certaines couleurs sont 
davantage représentatives de tel ou tel terri-
toire, en particulier au niveau de l'architec-
ture. Le bâti est un élément essentiel de la 
qualité d'un territoire. Il le compose, au 
même titre que le végétal, mais à cette dif-
férence près que le bâti peut être maîtrisé 
avec plus de facilité et sur une période plus 
courte. La couleur du bâti est de ce fait une 
propriété fondamentale dans sa perception. 

Elle est le témoignage des savoir-
faire et des traditions d'un terri-
toire.. 
 
L’analyse de la couleur sur ce ter-
ritoire n’a pu être faite sur la tota-
lité des bourgs et village, néan-
moins de grandes zones se dessi-
nent, elles sont au nombre de 
trois : 
 
� le calcaire du causse Comtal 
�  le rougier du vallon de 
Marcillac 
� le schiste de la vallée du viaur 
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Le calcaire du causse Comtal 
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Abbatiale de Conques arrêtes et encadrements bâtis 
de calcaire ocre, de grés rouge pour les pilastres et 
encadrement du porche 

Douceur et harmonie des couleurs : ocre sur les faça-
des, gris bleuté sur les toitures 

Palette des couleurs sur terrain calcaire : St Félix de Lunel et Salles la Source.  
La pierre varie de l’ocre au gris clair avec des joints ocre beige. Les enduits sont dans la même dominante ocre doré. 

Conques  Salles la Source  St Félix de Lunel 

St Félix de Lunel : encadrement des baies en calcaire 
ocre, enduit à pierre vu de même dominante. 
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Marcillac  Pruines   St Cyprien 

Le grés du rougier 
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St Cyprien : 
 
- Préserver la qualité des places principales 
 
- Rénover les façades des rues reliant les axes principaux 

Pruines : 
 
Rénover de manière cohérente les 
façades les plus à l’abandon 

Marcillac:  
 
Enduits des façades reprenant les dominantes locales et le 
contraste entre les boiseries et la couleur des murs 

L’appareillage des murs parfaitement 
dressés par des moellons facilement 
équarissables varie du grés rosé au 
grés rouge sombre. 
 
Les enduits reprennent cette domi-
nante aux encadrements des baies et 
des chaînes d’angle. 
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Le schiste ou le gneiss du Ségala 
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Centre bourg de Réquista 
 
 
 
 
 
 
 
Fadeur de la palette colorée sur les 
façades.  
Grisailles des enduits, la plupart du 
temps neutre. 
 
 
 
 
 
Centre bourg d’Auriac Lagast 

Façades en schiste ou par-
fois en gneiss rejointoyées  
ou à pierre sèche dans les 
centres bourgs de Naucelle, 
Sauveterre de Rouergue, 
Gramond et Réquista 
 

L’appareillage feuilleté du schiste ou 
le gneiss donne une teinte brune ou 
grisé aux façades avec parfois des re-
flets de couleur bronze.  Ces façades 
s’accordent  aux toitures des ardoises 
locales. 
 
Les enduits gris participent à  la neu-
tralité ambiante des centres bourgS 

Ste Juliette Auriac Lagast Naucelle Réquista  
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Le Pays Ruthénois bénéficie depuis plusieurs années de divers programmes d’aménagement des centres bourgs. Ces interventions portent aussi 
bien sur l’aménagement de bâtiment et espace public que sur le bâti privé (OPAH, Opération Façades). 
L’ensemble de ces opérations a permis de recréer ou de dynamiser des lieux de vie, d’activités et d’attractivité. Ces programmes  servent à la 
fois l’intérêt public porté par la commune et celui des propriétés privés engagés dans la rénovation du patrimoine. Cette action participe aussi au 
maintien des commerces de proximité et profite à l’activité touristique. 
 
Les opérations façades cumulées parfois avec une OPAH offrent la possibilité aux communes d’engager avec un accompagnement financier des 
diverses collectivités (Etat, Région, Département) une reconquête des centres bourgs et centres anciens de villages en favorisant à partir du trai-
tement des façades l’amélioration de logements privés et redonnent une attractivité architecturale et esthétique dans le périmètre d’intervention. 
Ces opération façades servent aussi à la promotion de l’utilisation des couleurs locales dans les trois entités territoriales. 
 
La partie nord du pays autour du pôle patrimoine de Conques poursuit la valorisation du patrimoine en lançant le projet de charte paysagère. 

Place de la mairie à Ré-
quista. 
 
L’intervention publique 
dans la valorisation du cadre 
de vie est un levier fort pour 
redynamiser les centres 
bourgs et requalifier des zo-
nes délaissées auparavant. 
De nouveaux outils doivent  
se mettre en place pour 
poursuivre cette action 
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Les visites de terrain sur l’ensemble des 
communes du Pays ont fait ressortir des 
menaces sur la préservation du paysage bâ-
ti et naturel. 
 
Les centres bourgs: 
 
L’étude sur la vacance fait ressortir une 
concentration de bâtiment voir d’îlot dans 
les centres bourgs. 
Ces bâtiments désaffectés généralement 
anciens ont des éléments architecturaux in-
téressant qui participent à l’identité du 
bourg.  
Cette vacance concerne aussi bien des ha-
bitations (maisons ou immeubles) des bâti-
ments agricoles ou artisanaux.  
Localisés souvent autour des places ou des 
rues principales , ces bâtiments vacants 
donnent l’image de centre bourg plus ou 
moins en perte de vitesse.  
La disparition de ce patrimoine local risque 
d’entraîner avec lui l’identité de chaque 
bourg.  
 

 �����������������!�� La façade se veut être la vitrine 
d'une habitation mais elle est 
aussi la vitrine d'un village, à 
plus grande échelle, celle d'un 
Pays. Son état de conservation 
est un indicateur de l’attractivi-
té de la commune 

Porte et son linteau ouvragés d’un 
immeuble dans le centre bourg de 
Marcillac. 

Détail d’un imposte avec grille en 
fer forgé sur une maison du centre 
bourg de st Félix de Lunel. 

Mélange pierre et bois pour 
encadrement de porte sur mur 
en colombage, centre bourg 
de Naucelle.  
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ENJEUX OBJECTIFS HQE TRAVAUX 

Le traitement de l’humidité intérieure 
par la mise en place de procédés et 
matériaux contribuant à assainir l’air 
intérieur 

-Maçonnerie 
-Peinture 
-Isolation et doublage 
-Lutte contre l’humidité 
- Chauffage,     etc. 

L’amélioration du confort acoustique, 
notamment vis-à-vis de l’extérieur 

-Menuiseries 
-Isolation vis-à-vis de l’extérieur pour les loge-
ments soumis aux nuisances du trafic routier 

L’amélioration du confort visuel par 
des ouvertures sur l’extérieur 
conception des espaces intérieurs 

-Travaux d’extension et de modification 
des volumes et des ouvertures 

L’amélioration des conditions sani-
taires des espaces par l’emploi no-
tamment de techniques et matériaux 
sains et la lutte contre les nuisances 

-Réduire la pollution, plomb, amiante, fi-
bres minérales d’isolation 
-Lutter contre l’humidité 
-Peintures et traitements des bois,       etc. 

Améliorer la qualité de l’eau -Installation d’un adoucisseur ou d’un os-
moseur 

 

Améliorer le confort des lo-
gements et contribuer au dé-
veloppement économique du 

territoire 

Le choix de techniques et matériaux 
écologiques  

-Maçonnerie (extension, modifications, 
etc.) 
-Construction bois 
-Menuiseries 
-Isolation 
-Sols en matériaux naturels 
-Peintures 
-Enduits à la chaux 
-etc. 

 

Améliorer le confort des lo-
gements et améliorer le ca-

dre de vie 

 

La détection et l’élimination des dé-
chets de plomb et d’amiante 

 
-Couverture 
-Peinture 
- etc. 

 

 

 

 

 

Améliorer le confort des lo-
gements 

  

 
40% du  parc existant du Pays à plus de 50 
ans. L’amélioration et la mise aux normes 
de ces logements sont aujourd’hui néces-
saires pour d’une part maintenir la popula-
tion et répondre aux besoins spécifique de 
certaines population : adaptation des loge-
ments aux personnes âgés, aux personnes 
handicapés. D’autre part pour accueillir des 
population en proposant un parc répondant 
aux normes de confort. 
 
Cette modernisation du parc existant et de 
la production en logement neuf est une 
priorité de la Charte du Pays qui a définit le 
maintien de la qualité paysagère et de la 
qualité environnementale comme un enjeu 
majeur du développement durable. 
 
Au niveau de l’habitat cette priorité ce tra-
duit par la mise en place d’une démarche 
haute qualité environnementale (HQE). 
Le tableau ci contre expose les actions qui 
pourraient être retenues. 
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ENJEUX 

 
OBJECTIFS HQE 

 

TRAVAUX  

 

 

Produire du logement neuf de qualité  

La relation harmonieuse des constructions avec 
leur environnement 

 
-Ravalement des façades 
-Améliorer les abords extérieurs (essences locales) 
-Menuiseries extérieures en bois de pays. 

Les chantiers à faibles nuisances 

Le tri sélectif des déchets de chantiers, l’utilisa-
tion de matériaux de récupération 

 
-Tous chantiers et tous travaux 

 

L’économie des ressources naturelles 

 
-Récupération des eaux de pluie ou de l’eau d’un puits 
en double réseau 
-Plomberie 
-Alimentation jardin 

 

Permettre aux propriétaires de créer ou 
de mettre aux normes leurs installations 

d’assainissement 

Gestion de l’eau 

Assainissement des eaux usées 

 
-Travaux  d’assainissement individuel  

Les économies d’énergies  
-Modes de chauffage 
-Isolation 
-Travaux de mise aux normes électriques 
- Ventilation 

L’utilisation des énergies renouvelables (solaire, 
bois, géothermie, etc.) 

L’économie des ressources naturelles 

 
-Chauffe-eau solaire 
-Chauffage au bois 
-Chauffage par géothermie 

La conception bioclimatique de l’habitat (choix 
de la bonne orientation, création d’espaces tam-
pons, etc.) 

 
-Extension et modification des volumes et des ouvertures 

La prise en compte des coûts induits dans la 
construction (coûts de fonctionnement, mainte-
nance, entretien) 

-Chauffage 
-Electricité 
 

 
 
 

 
 

Permettre aux propriétaires de réaliser 
des travaux de maîtrise de l’énergie 

  

� ��������	
��������
��
�������


 



 10 

� ��������	
��������
��
�������


��������!�����"��!��#�����������

Beaucoup de centres bourgs  ont été aménagés de façon sommaire ou n’ont pas encore été aménagés. 
Ces espaces sont peu accueillants,  ils sont rarement conçus pour le plaisir des piétons :  
· Mobilier urbain inadapté ou absent 
· Végétaux mal valorisés, espaces banalisés 
· Certaines places sont striées de câbles, consoles et poteaux qui rendent le lieu peu esthétique. 
 
Ces espaces publics pourtant indispensables à la vie sociale d’un bourg ne sont pas l’expression d’un besoin ou d’une organisation collective mais le ré-
sultat d’autres logiques. 
 
La revitalisation des centres bourgs ne peut s’accompagner de programme d’intervention sur le bâti privé et public sans traiter aussi les façades, la mise 
en œuvre  d’un plan paysage sur les haies et clôtures qui harmonise la transition entre espaces privés et espaces publics. 

Place de St Cyprien : les arbres sont des éléments prépondérants de l’espace public mais l’aménagement 
sommaire banalise le lieu et le rend peu accueillant pour le piéton. 

Place à Réquista 
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Une attractivité résidentielle qui s’accélère au risque d’évolutions non maîtrisées  
 
Depuis 1999, La hausse significative du nombre de permis de construire a permis de maintenir le niveau de population voir dans cer-
tain cas de l’augmenter. En revanche, ces lotissements ont engendré une banalisation des formes urbaines, un modèle architectural 
uniforme inadapté à l’identité et aux paysages de chaque micro territoire.  
La série d’entretien avec les élus a fait ressortir que le plupart des communes souhaitent développer des projets de lotissement ou 
d’accompagner dans les zones les plus attractives les porteurs de projets privés. Face au choix d’un habitat pavillonnaire les élus se 
posent aussi des questions : 
· Comment implanter de nouvelles constructions sans porter atteinte à l’identité de  l’existant ? 
· Comment limiter la consommation d’espace et répondre aux besoins de  l’étalement urbain? 
· Comment implanter de nouvelles constructions sans défigurer les paysages ? 
  

� ��������	
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Mouret : territoire du rougier: 
Couleur locale du rosé au rouge sombre 

Cal-
mont: territoire du schiste ou gneiss : 

Couleur locale du 

les colorations de façades sur l’ensemble du Pays reprend la même palette de couleur sans tenir compte de 
la couleur locale issue du sol : crépis à la granulosité fortement marquée de couleur coquille d’œuf, beige, 
beige rosé, ocres jaune pâle… 
Généralisation des menuiseries en PVC ou alu blanc. 
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L’inventaire des lotissements fait sur le terrain  fait ressortir plusieurs éléments:    
 
· façade principale d'une maison ressemblant le plus souvent à celle qui lui est voisine.  
· banalisation des couleurs relatives aux matériaux locaux  
· standardisation des teintes et des matériaux sans tenir compte des couleurs locales dominantes 

St Cyprien  La  Primaube 

St Jean Delnous  Balsac  

Le modèle architectural et d’organisation urbaine est identique aussi bien dans les communes périurbaines de l’agglomération (La Primaube, 
Balsac),  les pôles ruraux (St Cyprien)  et les communes du rural profond (St Jean Delnous)  
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Les lotissement de périphérie 
 
L’implantation de lotissements au grés des oppor-
tunités foncières a engendré plusieurs problèmes 
d’intégration des ces zones pavillonnaires dans le 
paysage et le développement des communes. 
des problèmes spécifiques émergent en fonction 
des micros territoires. 
Les communes sans document d’urbanisme, ni ré-
serve foncière importante cumule davantage de 

problèmes d’intégration des lotissements. Le repérage terrain a permis de classer les dysfonction-
nements en deux zones géographiques. 
 
les lotissements des territoires ruraux : 
 
Beaucoup de ces lotissements en rural diffus sont implantés en continuité des zones agglomérées 
sans un plan d’aménagement paysager, ni liaison avec le vieux bourg souvent délaissé. 
 
 
 

Lotissement en cours de construction sur la commune de Quins. 
Ce panoramique montre l’absence de voie de communication avec l’entrée du centre bourg. La maison neuve côtoie l’ancien bâtiment aujourd'hui vacant. 
Le cœur de village concentre ici des îlots d’habitat ou de bâtiments agricoles vacants et dégradés, cela accentue la dévitalisation des centres bourg au profit d’un 
étalement urbain non maîtrisé . Le traitement qualitatif des approches, des entrées et des espaces publics de ces petits villages doit faire l’objet d’une démarche 
d’ensemble adaptée à l’évolution des modes de vie des habitants et aux attentes des nouveaux habitants de ces communes.  
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les « lotissement dortoirs » des communes périurbaines 
 
Situé en sortie des centres bourgs les lotissements périurbains ont leur voie d’accès tournées vers l’extérieur souvent en direction du 
lieu de travail.  
Cet aménagement peut avoir des conséquences sur la vie sociale des communes d’accueil. 
Les entretiens avec les élus dans les zones à forte attractivité (corridors de développement et première couronne)  ont fait ressortir des 
problèmes d’intégration des habitants de ces lotissements dans la vie de la commune : peu d’implication dans les associations, peu 
voir pas de fréquentation des commerces situés dans les centres bourgs, problèmes de voisinage avec le mode de vie agricole. 

L’image du Pays se banalise à l’approche des village. Rien ne différencie parfois les abords d’un village de l’agglomération de ceux d’un 
village du Réquistanais, alors qu’auparavant, chaque village avait une identité paysagère propre qui découlait de sa relation au site. 
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Des liaisons insuffisantes avec le centre bourg. 
 
Beaucoup de ces lotissements n’ont aucun maillage de circulation avec leur centre bourg,  (coulée verte, piste cyclable ou chemin piéton).  L’absence de 
document d’urbanisme engendre un  développement anarchique :  mitage du paysage, non protection des espaces naturels, détérioration de la spécificité 
du village, difficulté d’insérer des équipements dans un tissu urbain désordonné, coordination des projets difficile, voire impossible. 
 Dans le rural diffus, les nouvelles constructions, souvent situées en périphérie du cœur de village, participent à la fragilité de ces territoires en déprise.  

Lotissement à Lédergue  
Superposition entre activités artisanales et zone d’habitation  séparée seulement par la route principale. Les pavillons situés en  sortie de bourg n’ont 
pas de plan d’aménagement : déplacements doux lotissement (coulée verte) — centre bourg, lieux de vie et de rencontre, interface privé -public, 
place végétal... 

Ste Juliette 
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PLU (en cours)

PLU (approuvé)

POS

CARTE COMMUNALE (en cours)

CARTE COMMUNALE (approuvée))

Aucun document d’urbanisme

État d’avancement des documents d’urbanisme au 01/01/2004 

  Source DDE / SCH

Inventaire des documents  
d’urbanisme 

 
Au 1er janvier 2004, 23 communes 
n’avaient pas de document d’urba-
nisme ancien ou récent. 
 
Les territoires attractifs de l’agglo-
mération et ceux périurbains se sont 
dotés d’un document d’urbanisme. 
 
La communauté d’agglomération a 
réalisé un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) pour répondre aux aménage-
ments d’une certaines importances et 
anticiper de nouvelles compétences 
dans le cadre de la décentralisation. 
 
Les communes périurbaines du can-
ton de Marcillac ont toutes un POS. 
 
La réactualisation ou la transforma-
tion en PLU s’avère aujourd’hui né-
cessaire vu l’urgence de la question 
foncière et les conséquences de l’éta-
lement urbain : financement des ré-
seaux, des équipement, appauvrisse-
ment paysager… 

Les pôles ruraux ont tous un document 
d’urbanisme: 
· Une carte communale à St Cy-

prien 
· Un PLU à Naucelle 
· Un POS à Réquista où ce docu-

ment n’est plus à la hauteur des 
enjeux identifiés sur le secteur. 

 
En dehors des pôles ruraux de Réquista 
et Naucelle, les autres communes ne 
possèdent pas de document d’urba-
nisme. 
 
L’absence de ce type de document 
même simplifié traduit un manque de 
planification stratégique et d’organisa-
tion du développement durable de l’ha-
bitat dans ces zones en rural diffus. 
 
La mise en place sur l’ensemble du 
Pays de document d’urbanisme même 
s’il coûte cher pour la commune est un 
investissement  primordial pour une 
politique habitat cohérente et concertée. 
Le document d’urbanisme se rem-
bourse grâce à la mise en place des dif-
férentes taxes (PVNR, TLE) et libère 
des réserves foncières. 
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L  ’attractivité  du Pays ruthénois repose sur l ’image de la qualité de vie et de son environnement. C’est un atout, tant pour le développement touristique 
et économique que pour le cadre de vie des habitants et le développement résidentiel du Pays. 
Trois grandes entités territoriales compose le Pays : le calcaire du causse Comtal, le rougier du vallon de Marcillac, le schiste de la vallée du Viaur.  
 
L’ensemble des territoires connaît un étalement conséquent de lotissement pavillonnaire qui accentue d’une part les risques d’appauvrissement paysager 
par l’implantation d’un modèle architectural standard et une monotonie des couleurs des façades qui effacent les dominantes locales de chaque territoire. 
D’autre part l’absence de liaison des centres anciens et des zones pavillonnaires. 
Il apparaît un besoin d’associer les professionnels du bâtiment à une démarche de qualité patrimoniale et paysagère aussi bien dans le neuf que dans l’an-
cien. 
Il existe déjà une dynamique créée à partir des programmes d’actions engagés depuis plusieurs années sur l’aménagement des centres bourgs et du cadre 
de vie. Là où ces actions ont été positives, une prise de conscience des élus,  de la population et des professionnels est née sur la  valorisation du patri-
moine comme levier de la revitalisation des centres bourgs. 
 
Aujourd’hui face à des problématiques émergentes de nouveaux moyens doivent être mis en œuvre pour poursuivre cette dynamique. 
 
Cela commence par l’information et la sensibilisation des nouveaux habitants et des pavillonneurs à la qualité patrimoniale et paysagère du Pays 
 
La  mise en place d’une charte de lotissement sous forme de fiches de recommandation du traitement des abords et d’une palette de couleur à utiliser 
semble être un outil nécessaire pour lutter contre cet appauvrissement paysager. 
 
La formation dans une démarche de qualité environnementale des artisans sur l’utilisation des matériaux traditionnels dans la restauration du bâti ancien 
en centre bourg. 
 
L’aménagement des entrées de bourgs : premier regard sur le village et lien entre vieux village et extensions modernes constitue aussi un enjeu fort sur 
l’ensemble du territoire. 
 
Pour cependant réellement efficace et durable, une action de fonds portée à l’échelle du Pays doit être menée pour doter chaque commune ou  groupe-
ment de communes dans les zones plus rurales de documents d’urbanisme. 
 

 


